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یندرج ھذا المؤتمر الھام ضمن السیاسة الأوروبیة المشتركة في مجال ترقیة علم الآثار الوقائي من خلال فتح *
المشروع الأوروبي لعلم : "مشروع طموح لم یكتب لھ النجاح مع الأسف الشدید، ألا وھو المشروع الموسوم بـ

European، أو)EPAC(" الآثار الوقائي Preventive Archeology Project والذي حضره مھنیون
دولة أوروبیة، ومنظمة دولیة تنشط في حقل التّراث الأثري؛ وذلك بغرض ) 18(وخبراء ممثلون لثمان عشرة 

التّباحث فیما یُعرف بعلم الآثار الوقائي كإستراتیجیة جدیدة تسعى جاھدة للتوفیق ما بین متطلبات التّنمیة، 
مینھ من خلال تدارس بنیة المؤسسات ونظام التشریع القائم في البلدان وواجب الحفاظ على التراث الأثري وتث

الأوروبیة، وذلك بعرض بیانات إحصائیة ومعلومات دقیقة حول كل بلد من بلدان المجموعة الأوروبیة، وبیان 
ص نقاط قوتھا وما یعترضھا من مشاكل، ومقارنة الجوانب النظریة بالممارسات التطبیقیة، وكذا تشدید الحر

على أھمیة التعاون الدولي القائم في ھذا المجال؛ إضافة إلى تركیز العمل على العناصر التي بوسعھا تحقیق 
، ونزعة حفظ من جھةالمزید من نجاعة العمل الوقائي نزلا عند رغبة متطلبات التنمیة الاقتصادیة الملحة

.تدامة على حسابھ من جھة ثانیةالتراث الأثري المھدد في وجوده بفعل زحف مشاریع التّنمیة المس
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تاریخ إفریقیا الشّمالیة؛ تونس والجزائر والمغرب الأقصى من البدء إلى الفتح شارل أندري جولیان، -

، تعریب محمد مزّالي والبشیر بن سلامة، نشر الدّار التّونسیة للنّشر بالاشتراك مع الشّركة م)647(الإسلامي 
.62–9الوطنیة للنّشر والتّوزیع، الجزائر، الباب الأوّل، ص ص 

-GSELL (ST), Histoire ancienne de l’Afrique du nord, Librairie Hachette, Paris,
(Sans Date), Tome 1, Chapitre premier (Les régions naturelles de l’Afrique du nord),

pp 1 – 29.
13ARAMBOURG (C), «Le gisement préhistorique de Ternifine», In: Bulletin

trimestriel de la société de géographie et d’archéologie d’Oran, N° 78, Année 1955,
pp 13 – ss.

14SAHNOUNI (M), HEINZELIN (J), BRWON (F), et SAOUDI (Y), Récentes
recherches archéologiques dans le gisement olowayen d’Ain Hanech (Algérie),

édition C.R. Acad, Paris, 1996.
والمعالم التّاریخیة الجزائریة في قائمة التّراث العالمي، المودعة على بدأت عملیة جرد المواقع الأثریة، **

الأممیة كما ھو معروف مع مستھلّ عقد ثمانینات القرن العشرین المنصرم، حیث تمّ " الیونسكو"مستوى منظمة 
تیمقاد، ومدینة أطلال مدینة جمیلة، ومدینة : سبعا منھا فقط، وھي)1992(تقیّید منذ ذلك التّاریخ إلى غایة عام 

تیبازة العائدة جمیعا للفترة الرّومانیة، وقلعة بني حمّاد العائدة لفترة القرون الوسطى، ووادي میزاب بمختلف قراه 
الإباضیة المعاصرة لسابقتھا تقریبا، وقصبة مدینة الجزائر التّي تعود للفترة العثمانیة، وحظیرة الطّاسیلي 

.الطّبیعیة بأقصى الجنوب الجزائري
، یتعلّق بحمایة التّراث 1998یونیو سنة 15، الموافق 1419صفر عام 20، المؤرّخ في 04–98قانون 15

.19-3، ص ص 1998، 44العدد ، الجریدة الرّسمیة للجمھوریة الجزائریة الدّیمقراطیة الشّعبیة: الثّقافي، في
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"منظمة المجلس الدّولي للمعالم التّاریخیة والمواقع الأثریة"عن ) 2003(ثمّة وثیقة خاصة، صادرة عام *
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.2، عمود 6، مصدر سابق، ص 04–98قانون 18
.1، العمود 9، ص 1998، 44العدد ، الجریدة الرّسمیة للجمھوریة الجزائریة الدّیمقراطیة الشّعبیة19
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، وبقیة النّصوص التّشریعیة المعدلة، والمتممة لھ، والمُلغى كما ھو معلوم بموجب أحكام التّاریخیة والطّبیعیة

، بعدما كان الوطنيتشریعي في ھذا المجال في ظلّ الاستقلالأول نصّبمثابة یعتبر حیث، 04–98القانون 
الجزائري مؤقتا غداة التّراث الأثري الجزائري یخضع لقانون المحتلّ الفرنسي، الذي أبق علیھ المشّرع 

: قانونالاستقلال ریثما تستكمل الدّولة الجزائریة المستقلّة حدیثا من إتمام بناء مؤسساتھا الحدیثة، وذلك بموجب 
، المتضمن قرار تمدید العمل بتشریع المحتلّ الفرنسي، المتضمن 1962دیسمبر 31، الصّادر بتاریخ 157–62

.اء أحكام مواده المتنافیة مع سیادة الدّولة الجزائریة المستقلّة للتو آنذاك، مع إلغحمایة النّصب التّاریخیة
20ICOMOS, «Charte internationale pour la sauvegarde des villes historiques (Charte

de Washington 1987)», In: Chartes internationales sur la conservation et la
restauration, ICOMOS, Paris, SD, pp 9 – ).04: ینظر الملحق رقم(.11

21ICOMOS, «Charte du patrimoine Bâti vernaculaire (1999)», In: Chartes
internationales sur la conservation et la restauration, op.cit, pp 28 – ینظر الملحق (.30

).05: رقم
.1، عمود 10، مصدر سابق، ص 04–98قانون 22
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24«Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques», In: Journal officiel de
la république française, du 04 Janvier 1914.

25«Loi du 02 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites de
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في ،)1970- 1881(""*

،فيي
،)1941( ،

، )1941(15فيهيكلة
27)1941(

.
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In: Journal officiel de la république française, du 15 Octobre 1941.
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-KHELIFA (Abderrahmane), «Bilan de recherche archéologique musulmane en

Algérie (1962 – 2004)», In: l’Algérie 50 ans après ; état des savoirs en sciences
sociales et humaine (1954–2004), Actes de Symposium, Oran 20 – 22 septembre

2004, Editions CRASC, Oran, 2008, pp177 -192.
-BENSEDDIK (Nacira), «L’archéologie antique en Algérie, hier et Aujourd’hui»,

Ibid, pp 193 – 201.
-FERDI (Sabah), «Musées d’Algérie; perception ambiguë d’un passé pluraliste»,
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:وثیقة الأولىال

Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel 1972

Paris, le 16 novembre 1972

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, réunie
à Paris du 17 octobre au 21 novembre 1972, en sa dix septième session,

Constatant que le patrimoine culturel et le patrimoine naturel sont de plus en plus menacés de destruction
non seulement par les causes traditionnelles de dégradation mais encore par l'évolution de la vie sociale et
économique qui les aggrave par des phénomènes d'altération ou de destruction encore plus redoutables,

Considérant que la dégradation ou la disparition d'un bien du patrimoine culturel et naturel constitue un
appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde,

Considérant que la protection de ce patrimoine à l'échelon national reste souvent incomplète en raison de
l'ampleur des moyens qu'elle nécessite et de l'insuffisance des ressources économiques, scientifiques et
techniques du pays sur le territoire duquel se trouve le bien à sauvegarder,

Rappelant que l'Acte constitutif de l'Organisation prévoit qu'elle aidera au maintien, à l'avancement et à la
diffusion du savoir en veillant à la conservation et protection du patrimoine universel et en recommandant
aux peuples intéressés des conventions internationales à cet effet,

Considérant que les conventions, recommandations et résolutions internationales existantes en faveur des
biens culturels et naturels démontrent l'importance que présente, pour tous les peuples du monde, la
sauvegarde de ces biens uniques et irremplaçables à quelque peuple qu'ils appartiennent,

Considérant que certains biens du patrimoine culturel et naturel présentent un intérêt exceptionnel qui
nécessite leur préservation en tant qu'élément du patrimoine mondial de l'humanité tout entière,

Considérant que devant l'ampleur et la gravité des dangers nouveaux qui les menacent il incombe à la
collectivité internationale tout entière de participer à la protection du patrimoine culturel et naturel de
valeur universelle exceptionnelle, par l'octroi d'une assistance collective qui sans se substituer à l'action de
l'État intéressé la complétera efficacement,

Considérant qu'il est indispensable d'adopter à cet effet de nouvelles dispositions conventionnelles
établissant un système efficace de protection collective du patrimoine culturel et naturel de valeur
universelle exceptionnelle organisé d'une façon permanente et selon des méthodes scientifiques et
modernes,

Après avoir décidé lors de sa seizième session que cette question ferait l'objet d'une Convention
internationale,



Adopte ce seizième jour de novembre 1972 la présente Convention.

La Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, réunie
à Paris du 17 octobre au 21 novembre 1972, en sa dix septième session,

Constatant que le patrimoine culturel et le patrimoine naturel sont de plus en plus menacés de destruction
non seulement par les causes traditionnelles de dégradation mais encore par l'évolution de la vie sociale et
économique qui les aggrave par des phénomènes d'altération ou de destruction encore plus redoutables,

Considérant que la dégradation ou la disparition d'un bien du patrimoine culturel et naturel constitue un
appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde,

Considérant que la protection de ce patrimoine à l'échelon national reste souvent incomplète en raison de
l'ampleur des moyens qu'elle nécessite et de l'insuffisance des ressources économiques, scientifiques et
techniques du pays sur le territoire duquel se trouve le bien à sauvegarder,

Rappelant que l'Acte constitutif de l'Organisation prévoit qu'elle aidera au maintien, à l'avancement et à la
diffusion du savoir en veillant à la conservation et protection du patrimoine universel et en recommandant
aux peuples intéressés des conventions internationales à cet effet,

Considérant que les conventions, recommandations et résolutions internationales existantes en faveur des
biens culturels et naturels démontrent l'importance que présente, pour tous les peuples du monde, la
sauvegarde de ces biens uniques et irremplaçables à quelque peuple qu'ils appartiennent,

Considérant que certains biens du patrimoine culturel et naturel présentent un intérêt exceptionnel qui
nécessite leur préservation en tant qu'élément du patrimoine mondial de l'humanité tout entière,

Considérant que devant l'ampleur et la gravité des dangers nouveaux qui les menacent il incombe à la
collectivité internationale tout entière de participer à la protection du patrimoine culturel et naturel de
valeur universelle exceptionnelle, par l'octroi d'une assistance collective qui sans se substituer à l'action de
l'État intéressé la complétera efficacement,

Considérant qu'il est indispensable d'adopter à cet effet de nouvelles dispositions conventionnelles
établissant un système efficace de protection collective du patrimoine culturel et naturel de valeur
universelle exceptionnelle organisé d'une façon permanente et selon des méthodes scientifiques et
modernes,

Après avoir décidé lors de sa seizième session que cette question ferait l'objet d'une Convention
internationale,

Adopte ce seizième jour de novembre 1972 la présente Convention.
I. Définitions du patrimoine culturel et naturel

Article premier

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme « patrimoine culturel »:



Les monuments : oeuvres architecturales, de sculpture ou de peinture monumentales,
éléments ou structures de caractère archéologique, inscriptions, grottes et groupes d'éléments, qui ont une
valeur universelle exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art ou de la science,

Les ensembles : groupes de constructions isolées ou réunies, qui, en raison de leur architecture, de leur
unité, ou de leur intégration dans le paysage, ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de
l'histoire, de l'art ou de la science,

Les sites : oeuvres de l'homme ou oeuvres conjuguées de l'homme et de la nature, ainsi que les zones y
compris les sites archéologiques qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue historique,
esthétique, ethnologique ou anthropologique.

Article 2

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme « patrimoine naturel »:

Les monuments naturels constitués par des formations physiques et biologiques ou par des groupes de telles
formations qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue esthétique ou scientifique,

Les formations géologiques et physiographiques et les zones strictement délimitées constituant l'habitat
d'espèces animale et végétale menacées, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la
science ou de la conservation,

Les sites naturels ou les zones naturelles strictement délimitées, qui ont une valeur universelle
exceptionnelle du point de vue de la science, de la conservation ou de la beauté naturelle.

Article 3

Il appartient à chaque État partie à la présente Convention d'identifier et de délimiter les différents biens
situés sur son territoire et visés aux articles 1 et 2 ci-dessus.

II. Protection nationale et protection internationale du patrimoine culturel et naturel

Article 4

Chacun des États parties à la présente Convention reconnaît que l'obligation d'assurer l'identification, la
protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du patrimoine
culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 et situé sur son territoire, lui incombe au premier chef. Il s'efforce
d'agir à cet effet tant par son propre effort au maximum de ses ressources disponibles que, le cas échéant,
au moyen de l'assistance et de la coopération internationales dont il pourra bénéficier, notamment aux
plans financier, artistique, scientifique et technique.

Article 5

Afin d'assurer une protection et une conservation aussi efficaces et une mise en valeur aussi active que
possible du patrimoine culturel et naturel situé sur leur territoire et dans les conditions appropriées à
chaque pays, les États parties à la présente Convention s'efforceront dans la mesure du possible:

a. D'adopter une politique générale visant à assigner une fonction au patrimoine culturel et naturel dans la



vie collective, et à intégrer la protection de ce patrimoine dans les programmes de planification générale;

b. D'instituer sur leur territoire, dans la mesure où ils n'existent pas, un ou plusieurs services de protection,
de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel, dotés d'un personnel approprié, et
disposant des moyens lui permettant d'accomplir les tâches qui lui incombent;

c. De développer les études et les recherches scientifiques et techniques et perfectionner les méthodes
d'intervention qui permettent à un État de faire face aux dangers qui menacent son patrimoine culturel ou
naturel;

d. De prendre les mesures juridiques, scientifiques, techniques, administratives et financières adéquates
pour l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la réanimation de ce patrimoine; et

e. De favoriser la création ou le développement de centres nationaux ou régionaux de formation dans le
domaine de la protection, de la conservation et de la mise en valeur du patrimoine culturel et naturel et
d'encourager la recherche scientifique dans ce domaine.

Article 6

1. En respectant pleinement la souveraineté des États sur le territoire desquels est situé le patrimoine
culturel et naturel visé aux articles 1 et 2, et sans préjudice des droits réels prévus par la législation
nationale sur ledit patrimoine, les États parties à la présente Convention reconnaissent qu'il constitue un
patrimoine universel pour la protection duquel la communauté internationale tout entière, a le devoir de
coopérer.

2. Les États parties s'engagent en conséquence, et conformément aux dispositions de la présente
Convention, à apporter leur concours à l'identification, à la protection, à la conservation et à la mise en
valeur du patrimoine culturel et naturel visé aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 si l'État sur le territoire
duquel il est situé le demande.

3. Chacun des États parties à la présente convention s'engage à ne prendre délibérément aucune mesure
susceptible d'endommager directement ou indirectement le patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1
et 2 qui est situé sur le territoire d'autres États parties à cette Convention.

Article 7

Aux fins de la présente Convention, il faut entendre par protection internationale du patrimoine mondial
culturel et naturel la mise en place d'un système de coopération et d'assistance internationales visant à
seconder les États parties à la Convention dans les efforts qu'ils déploient pour préserver et identifier ce
patrimoine.

III. Comité intergouvernemental de la protection du patrimoine mondial culturel et naturel

Article 8

1. Il est institué auprès de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, un
Comité intergouvernemental de la protection du patrimoine culturel et naturel de valeur universelle
exceptionnelle dénommé « le Comité du patrimoine mondial ». Il est composé de 15 États parties à la
Convention, élus par les États parties à la Convention réunis en assemblée générale au cours de sessions



ordinaires de la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science etla
culture. Le nombre des États membres du Comité sera porté à 21 à compter de la session ordinaire de la
Conférence générale qui suivra l'entrée en vigueur de la présente Convention pour au moins 40 Etats.

2. L'élection des membres du Comité doit assurer une représentation équitable des différentes régions et
cultures du monde.

3. Assistent aux séances du Comité avec voix consultative un représentant du Centre international d'études
pour la conservation et la restauration des biens culturels (Centre de Rome), un représentant du Conseil
international des monuments et des sites (ICOMOS), et un représentant de l'Union internationale pour la
conservation de la nature et de ses ressources (UICN), auxquels peuvent s'ajouter, à la demande des États
parties réunis en assemblée générale au cours des sessions ordinaires de la Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, des représentants d'autres
organisations intergouvernementales et non gouvernementales ayant des objectifs similaires.

Article 9

1. Les États membres du Comité du patrimoine mondial exercent leur mandat depuis la fin de la session
ordinaire de la Conférence générale au cours de laquelle ils ont été élus jusqu'à la fin de sa troisième session
ordinaire subséquente.

2. Toutefois, le mandat d'un tiers des membres désignés lors de la première élection se terminera à la fin de
la première session ordinaire de la Conférence générale suivant celle au cours de laquelle ils ont été élus et
le mandat d'un second tiers des membres désignés en même temps, se terminera à la fin de la deuxième
session ordinaire de la Conférence générale suivant celle au cours de laquelle ils ont été élus. Les noms de
ces membres seront tirés au sort par le Président de la Conférence générale après la première élection.

3. Les États membres du Comité choisissent pour les représenter des personnes qualifiées dans le domaine
du patrimoine culturel ou du patrimoine naturel.

Article 10

1. Le Comité du patrimoine mondial adopte son règlement intérieur.

2. Le Comité peut à tout moment inviter à ses réunions des organismes publics ou privés, ainsi que des
personnes privées, pour les consulter sur des questions particulières.

3. Le Comité peut créer les organes consultatifs qu'il estime nécessaires à l'exécution de sa tâche.

Article 11

1. Chacun des États parties à la présente Convention soumet, dans toute la mesure du possible, au Comité
du patrimoine mondial un inventaire des biens du patrimoine culturel et naturel situés sur son territoire et
susceptibles d'être inscrits sur la liste prévue au paragraphe 2 du présent article. Cet inventaire, qui n'est pas
considéré comme exhaustif, doit comporter une documentation sur le lieu des biens en question et sur
l'intérêt qu'ils présentent.

2. Sur la base des inventaires soumis par les États en exécution du paragraphe 1 ci-dessus, le Comité établit,
met à jour et diffuse, sous le nom de « liste du patrimoine mondial », une liste des biens du patrimoine



culturel et du patrimoine naturel, tels qu'ils sont définis aux articles 1 et 2 de la présente Convention, qu'il
considère comme ayant une valeur universelle exceptionnelle en application des critères qu'il aura établis.
Une mise à jour de la liste doit être diffusée au moins tous les deux ans.

3. L'inscription d'un bien sur la liste du patrimoine mondial ne peut se faire qu'avec le consentement de
l'État intéressé. L'inscription d'un bien situé sur un territoire faisant l'objet de revendication de souveraineté
ou de juridiction de la part de plusieurs États ne préjuge en rien les droits des parties au différend.

4. Le Comité établit, met à jour et diffuse, chaque fois que les circonstances l'exigent, sous le nom de « liste
du patrimoine mondial en péril », une liste des biens figurant sur la liste du patrimoine mondial pour la
sauvegarde desquels de grands travaux sont nécessaires et pour lesquels une assistance a été demandée
aux termes de la présente Convention. Cette liste contient une estimation du coût des opérations. Ne
peuvent figurer sur cette liste que des biens du patrimoine culturel et naturel qui sont menacés de dangers
graves et précis, tels que menace de disparition due à une dégradation accélérée, projets de grands travaux
publics ou privés, rapide développement urbain et touristique, destruction due à des changements
d'utilisation ou de propriété de la terre, altérations profondes dues à une cause inconnue, abandon pour des
raisons quelconques, conflit armé venant ou menaçant d'éclater, calamités et cataclysmes, grands
incendies, séismes, glissements de terrain, éruptions volcaniques, modification du niveau des eaux,
inondations, raz de marée. Le Comité peut, à tout moment, en cas d'urgence, procéder à une nouvelle
inscription sur la liste du patrimoine mondial en péril et donner à cette inscription une diffusion immédiate.

5. Le Comité définit les critères sur la base desquels un bien du patrimoine culturel et naturel peut être
inscrit dans l'une ou l'autre des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent article.

6. Avant de refuser une demande d'inscription sur l'une des deux listes visées aux paragraphes 2 et 4 du
présent article, le Comité consulte l'État partie sur le territoire duquel est situé le bien du patrimoine culturel
ou naturel dont il s'agit.

7. Le Comité, avec l'accord des États intéressés, coordonne et encourage les études et les recherches
nécessaires à la constitution des listes visées aux paragraphes 2 et 4 du présent article.

Article 12

Le fait qu'un bien du patrimoine culturel et naturel n'ait pas été inscrit sur l'une ou l'autre des deux listes
visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 ne saurait en aucune manière signifier qu'il n'a pas une valeur
universelle exceptionnelle à des fins autres que celles résultant de l'inscription sur ces listes.

Article 13

1. Le Comité du patrimoine mondial reçoit et étudie les demandes d'assistance internationale formulées par
les États parties à la présente Convention en ce qui concerne les biens du patrimoine culturel et naturel
situés sur leur territoire, qui figurent ou sont susceptibles de figurer sur les listes visées aux paragraphes 2 et
4 de l'article 11. Ces demandes peuvent avoir pour objet la protection, la conservation, la mise en valeur ou
la réanimation de ces biens.

2. Les demandes d'assistance internationale en application du paragraphe 1 du présent article peuvent aussi
avoir pour objet l'identification de biens du patrimoine culturel et naturel défini aux articles 1 et 2, lorsque
des recherches préliminaires ont permis d'établir que ces dernières méritaient d'être poursuivies.



3. Le Comité décide de la suite à donner à ces demandes, détermine, le cas échéant, la nature et
l'importance de son aide et autorise la conclusion, en son nom, des arrangements nécessaires avec le
gouvernement intéressé.

4. Le Comité fixe un ordre de priorité pour ses interventions. Il le fait en tenant compte de l'importance
respective des biens à sauvegarder pour le patrimoine mondial culturel et naturel, de la nécessité d'assurer
l'assistance internationale aux biens les plus représentatifs de la nature ou du génie et de l'histoire des
peuples du monde et de l'urgence des travaux à entreprendre, de l'importance des ressources des États sur
le territoire desquels se trouvent les biens menacés et en particulier de la mesure dans laquelle ils pourraient
assurer la sauvegarde de ces biens par leurs propres moyens.

5. Le Comité établit, met à jour et diffuse une liste des biens pour lesquels une assistance internationale a
été fournie.

6. Le Comité décide de l'utilisation des ressources du Fonds créé aux termes de l'article 15 de la présente
Convention. Il recherche les moyens d'en augmenter les ressources et prend toutes mesures utiles -à cet
effet.

7. Le Comité coopère avec les organisations internationales et nationales, gouvernementales et non
gouvernementales, ayant des objectifs similaires à ceux de la présente Convention. Pour la mise en oeuvre
de ses programmes et l'exécution de ses projets, le Comité peut faire appel à ces organisations, en
particulier au Centre international d'études pour la conservation et la restauration des biens culturels
(Centre de Rome), au Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS) et à l'Union internationale
pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN), ainsi qu'à d'autres organismes publics ou
privés et à des personnes privées.

8. Les décisions du Comité sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Le
quorum est constitué par la majorité des membres du Comité.

Article 14

1. Le Comité du patrimoine mondial est assisté par un secrétariat nommé par le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

2. Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, utilisant
le plus possible les services du Centre international d'études pour la conservation et la restauration des
biens culturels (Centre de Rome), du Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS), et de
l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN), dans les domaines de
leurs compétences et de leurs possibilités respectives, prépare la documentation du Comité, l'ordre du jour
de ses réunions et assure l'exécution de ses décisions.

IV. Fonds pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel

Article 15

1. Il est créé un fonds pour la protection du patrimoine mondial culturel et naturel de valeur universelle
exceptionnelle, dénommé « le Fonds du patrimoine mondial ».

2. Le Fonds est constitué en fonds de dépôt, conformément aux dispositions du règlement financier de



l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

3. Les ressources du Fonds sont constituées par:

a. Les contributions obligatoires et les contributions volontaires des États parties
à la présente Convention;

b. Les versements, dons ou legs que pourront faire:

(i) D'autres États,

(ii) L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, les autres organisations du
système des Nations Unies, notamment le Programme de développement des Nations Unies et d'autres
organisations intergouvernementales,

(iii) Des organismes publics ou privés ou des personnes privées;

c. Tout intérêt dû sur les ressources du Fonds;

d. Le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au profit du Fonds et

e. Toutes autres ressources autorisées par le règlement qu'élaborera le Comité du patrimoine mondial.

4. Les contributions au Fonds et les autres formes d'assistance fournies au Comité ne peuvent être affectées
qu'aux fins définies par lui. Le Comité peut accepter des contributions ne devant être affectées qu'à un
certain programme ou à un projet particulier, à la condition que la mise en oeuvre de ce programme ou
l'exécution de ce projet ait été décidée par le Comité. Les contributions au Fonds ne peuvent être assorties
d'aucune condition politique.

Article 16

1. Sans préjudice de toute contribution volontaire complémentaire, les États parties à la présente
Convention s'engagent à verser régulièrement, tous les deux ans, au Fonds du patrimoine mondial des
contributions dont lé montant, calculé selon un pourcentage uniforme applicable à tous les États, sera
décidé par l'assemblée générale des États parties à la Convention, réunis au cours de sessions de la
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. Cette
décision de l'assemblée générale requiert la majorité des États parties présents et votants qui n'ont pas fait
la déclaration visée au paragraphe 2 du présent article. En aucun cas, la contribution obligatoire des États
parties à la Convention ne pourra dépasser 1% de sa contribution au budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

2. Toutefois, tout État visé à l'article 31 ou à l'article 32 de la présente Convention peut, au moment du
dépôt de ses instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, déclarer qu'il ne sera pas lié par les
dispositions du paragraphe 1 du présent article.

3. Un État partie à la Convention ayant fait la déclaration visée au paragraphe 2 du présent article, peut à
tout moment retirer ladite déclaration moyennant notification au Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. Toutefois, le retrait de la déclaration n'aura d'effet
sur la contribution obligatoire due par cet État qu'à partir de la date de l'assemblée générale des États



parties qui suivra.

4. Afin que le Comité soit en mesure de prévoir ses opérations d'une manière efficace, les contributions des
États parties à la présente Convention, ayant fait la déclaration visée au paragraphe 2 du présent article,
doivent être versées sur une base régulière, au moins tous les deux ans, et ne devraient pas être inférieures
aux contributions qu'ils auraient dû verser s'ils avaient été liés par les dispositions du paragraphe 1 du
présent article.

5. Tout Etat partie à la Convention qui est en retard dans le paiement de sa contribution obligatoire ou
volontaire en ce qui concerne l'année en cours et l'année civile qui l'a immédiatement précédée, n'est pas
éligible au Comité du patrimoine mondial, cette disposition ne s'appliquant pas lors de la première
élection. Le mandat d'un tel État qui est déjà membre du Comité prendra fin au moment de toute élection
prévue à 1'-article 8, paragraphe 1, de la présente Convention.

Article 17

Les États parties à la présente Convention envisagent ou favorisent la création de fondations ou
d'associations nationales publiques et privées ayant pour but d'encourager les libéralités en faveur de la
protection du patrimoine culturel et naturel défini aux articles 1 et 2 de la présente Convention.

Article 18

Les États parties à la présente Convention prêtent leur concours aux campagnes internationales de collecte
qui sont organisées au profit du Fonds du patrimoine mondial sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. Ils facilitent les collectes faites à ces fins par des
organismes mentionnés au paragraphe 3, article 15.

V. Conditions et modalités de l'assistance internationale

Article 19

Tout État partie à la présente Convention peut demander une assistance internationale en faveur de biens
du patrimoine culturel ou naturel de valeur universelle exceptionnelle situés sur son territoire. Il doit joindre
à sa demande les éléments d'information et les documents prévus à l'article 21 dont il dispose et dont le
Comité a besoin pour prendre sa décision.

Article 20

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 13, de l'alinéa c de l'article 22, et de l'article 23,
l'assistance internationale prévue par la présente Convention ne peut être accordée qu'à des biens du
patrimoine culturel et naturel que le Comité du patrimoine mondial a décidé ou décide de faire figurer sur
l'une des listes visées aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11.

Article 21

1. Le Comité du patrimoine mondial définit la procédure d'examen des demandes d'assistance
internationale qu'il est appelé à fournir et précise notamment les éléments qui doivent figurer dans la
demande, laquelle doit décrire l'opération envisagée, les travaux nécessaires, une estimation de leur coût,



leur urgence et les raisons pour lesquelles les ressources de l'État demandeur ne lui permettent pas de faire
face à la totalité de la dépense. Les demandes doivent, chaque fois que possible, s'appuyer sur l'avis
d'experts.

2. En raison des travaux qu'il peut y avoir lieu d'entreprendre sans délai, les demandes fondées sur des
calamités naturelles ou des catastrophes doivent être examinées d'urgence et en priorité par le Comité, qui
doit disposer d'un fonds de réserve servant à de telles éventualités.

3. Avant de prendre une décision, le Comité procède aux études et aux consultations qu'il juge nécessaires.

Article 22

L'assistance accordée par le Comité du patrimoine mondial peut prendre les formes suivantes:

a. Études sur les problèmes artistiques, scientifiques et techniques que posent la protection, la conservation,
la mise en valeur et la réanimation du patrimoine culturel et naturel, tel qu'il est défini aux paragraphes 2 et
4 de l'article 11 de la présente Convention;

b. Mise à la disposition d'experts, de techniciens et de main-d’œuvre qualifiée pour veiller à la bonne
exécution du projet approuvé;

c. Formation de spécialistes de tous niveaux dans le domaine de l'identification, de la protection, de la
conservation, de la mise en valeur et de la réanimation du patrimoine culturel et naturel;

d. Fourniture de l'équipement que l'État intéressé ne possède pas ou n'est pas en mesure d'acquérir;

e. Prêts à faible intérêt, ou qui pourraient être remboursés à long terme;

f. Octroi, dans des cas exceptionnels et spécialement motivés, de subventions non remboursables.

Article 23

Le Comité du patrimoine mondial peut également fournir une assistance internationale à des centres
nationaux ou régionaux de formation de spécialistes de tous niveaux dans le domaine de l'identification, de
la protection, de la conservation, de la mise en valeur et de la réanimation du patrimoine culturel et naturel.

Article 24

Une assistance internationale très importante ne peut être accordée qu'après une étude scientifique,
économique et technique détaillée. Cette étude doit faire appel aux techniques les plus avancées de
protection, de conservation, de mise en valeur et de réanimation du patrimoine culturel et naturel et
correspondre aux objectifs de la présente Convention. L'étude doit aussi rechercher les moyens d'employer
rationnellement les ressources disponibles dans l'État
intéressé.

Article 25

Le financement des travaux nécessaires ne doit, en principe, incomber que partiellement à la communauté
internationale. La participation de l'État qui bénéficie de l'assistance internationale doit constituer une part



substantielle des ressources apportées à chaque programme ou projet, sauf si ses ressources ne le lui
permettent pas.

Article 26

Le Comité du patrimoine, mondial et l'État bénéficiaire définissent dans l'accord qu'ils concluent les
conditions dans lesquelles sera exécuté un programme ou projet pour lequel est fournie une assistance
internationale au titre de la présente Convention. Il incombe à l'État qui reçoit cette assistance
internationale de continuer à protéger, conserver et mettre en valeur les biens ainsi sauvegardés,
conformément aux conditions définies dans l'accord.

VI. Programmes éducatifs

Article 27

1. Les États parties à la présente Convention s'efforcent par tous les moyens appropriés, notamment par des
programmes d'éducation et d'information, de renforcer le respect et l'attachement de leurs peuples au
patrimoine culturel et naturel défini aux articles 1 et 2 de la Convention.

2. Ils s'engagent à informer largement le public des menaces qui pèsent sur ce patrimoine et des activités
entreprises en application de la présente Convention.

Article 28

Les États parties à la présente Convention qui reçoivent une assistance internationale en application de la
Convention prennent les mesures nécessaires pour faire connaître l'importance des biens qui ont fait l'objet
de cette assistance et le rôle que cette dernière a joué.

VII. Rapports

Article 29

1. Les États parties à la présente Convention indiquent dans les rapports qu'ils présenteront à la Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture aux dates et sous la
forme qu'elle déterminera, les dispositions législatives et réglementaires et les autres mesures qu'ils auront
adoptées pour l'application de la Convention, ainsi que l'expérience qu'ils auront acquise dans ce domaine.

2. Ces rapports seront portés à la connaissance du Comité du patrimoine mondial.

3. Le Comité présente un rapport sur ses activités à chacune des sessions ordinaires de la Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

VIII. Clauses finales

Article 30

La présente Convention est établie en anglais, en arabe, en espagnol, en français et en russe, les cinq textes
faisant également foi.



Article 31

1. La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation des États membres de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, conformément à leurs procédures
constitutionnelles
respectives.

2. Les instruments de ratification ou d'acceptation seront déposés auprès du Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la, science et la culture.

Article 32

1. La présente Convention est ouverte à 'adhésion de tout État non membre de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, invité à y adhérer par la Conférence générale de
l'Organisation.

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Article 33

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du vingtième instrument de
ratification, d'acceptation ou d'adhésion mais uniquement à l'égard des États qui auront déposé leurs
instruments respectifs de ratification, d'acceptation ou d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle
entrera en vigueur pour chaque autre État trois mois après le dépôt de son instrument de ratification,
d'acceptation ou d'adhésion.

Article 34

Les dispositions ci-après s'appliquent aux États parties à la présente Convention ayant un système
constitutionnel fédératif ou non unitaire:

a. En ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont la mise en oeuvre relève de l'action
législative du pouvoir législatif fédéral ou central, les obligations du gouvernement fédéral ou central seront
les mêmes que celles des États parties qui ne sont pas des États fédératifs;

b. En ce qui concerne les dispositions de cette Convention dont l'application relève de l'action législative de
chacun des États, pays, provinces ou cantons constituants, qui ne sont pas en vertu du système
constitutionnel de la fédération tenus à prendre des mesures législatives, le gouvernement fédéral portera,
avec son avis favorable, lesdites dispositions à la connaissance des autorités compétentes des Etats, pays,
provinces ou cantons.

Article 35

1. Chacun des États parties à la présente Convention aura la faculté de dénoncer la Convention.

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.



3. La dénonciation prendra effet 12 mois après réception de l'instrument de dénonciation. Elle ne modifiera
en rien les obligations financières à assumer par l'État dénonciateur jusqu'à la date à laquelle le retrait
prendra effet.

Article 36

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture informera
les États membres de l'Organisation, les États non membres visés à l'article 32, ainsi que l'Organisation des
Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux
articles 31 et 32, de même que des dénonciations prévues à l'article 35.

Article 37

1. La présente Convention pourra être révisée par la Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture. La révision ne liera cependant que les États qui deviendront
parties à la convention portant révision.

2. Au cas où la Conférence générale adopterait une nouvelle convention portant révision totale ou partielle
de la présente Convention et à moins que la nouvelle convention n'en dispose autrement, la présente
Convention cesserait d'être ouverte à la ratification, à l'acceptation ou à l'adhésion, à partir de la date
d'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision.

Article 38

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention sera enregistrée au
Secrétariat des Nations Unies à la requête du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce vingt-troisième jour de novembre 1972.

Fait à Paris, ce vingt-troisième jour de novembre 1972, en deux exemplaires authentiques portant la
signature du Président de la Conférence générale, réunie en sa dix-septième session, et du Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui seront déposés dans les
archives de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, et dont les copies
certifiées conformes seront remises à tous les États visés aux articles 31 et 32 ainsi qu'à l'Organisation des
Nations Unies.

:ةنیالوثیقة الثا

CHARTE INTERNATIONALE POUR LA GESTION DU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

Adoptée par l'ICOMOS en 1990



INTRODUCTION

Il est unanimement reconnu que la connaissance des origines et du développement des sociétés humaines
est d'une importance fondamentale pour l'humanité toute entière en lui permettant de reconnaître ses
racines culturelles et sociales.

Le patrimoine archéologique constitue le témoignage essentiel sur les activités humaines du passé. Sa
protection et sa gestion attentive sont donc indispensables pour permettre aux archéologues et aux autres
savants de l'étudier et de l'interpréter au nom des générations présentes et à venir, et pour leur bénéfice.

La protection de ce patrimoine ne peut se fonder uniquement sur la mise en oeuvre des techniques de
l'archéologie. Elle exige une base plus large de connaissances et de compétences professionnelles et
scientifiques. Certains éléments du patrimoine archéologique font partie de structures architecturales, en ce
cas, ils doivent être protégés dans le respect des critères concernant le patrimoine architectural énoncés en
1964 par la Charte de Venise sur la restauration et la conservation des monuments et des sites; d'autres
font partie des traditions vivantes des populations autochtones dont la participation devient alors
essentielle pour leur protection et leur conservation.

Pour ces raisons et bien d'autres, la protection du patrimoine archéologique doit être fondée sur une
collaboration effective entre des spécialistes de nombreuses disciplines différentes. Elle exige encore la
coopération des services publics, des chercheurs, des entreprises privées et du grand public. En conséquence
cette charte énonce des principes applicables dans différents secteurs de la gestion du patrimoine
archéologique. Elle inclut les devoirs des pouvoirs publics et des législateurs, les règles professionnelles
applicables à l'inventaire, à la prospection, à la fouille, à la documentation, à la recherche, à la
maintenance, la conservation, la reconstitution, l'information, la présentation, la mise à disposition du
public et l'affectation du patrimoine archéologique aussi bien que la définition des qualifications du
personnel chargé de sa protection.

Cette charte a été motivée par le succès de la Charte de Venise comme document normatif et comme source
d'inspiration dans le domaine des politiques et des pratiques gouvernementales, scientifiques et
professionnelles.

Elle doit énoncer des principes fondamentaux et recommandations d'une portée globale. C'est pourquoi elle
ne peut prendre en compte les difficultés et les virtualités propres à des régions ou à des pays. Pour
répondre à ces besoins, la charte devrait par conséquent être complétée sur un plan régional et national par
des principes et des règles supplémentaires.

Article 1. Définition et introduction

Le "patrimoine archéologique" est la partie de notre patrimoine matériel pour laquelle les méthodes de
l'archéologie fournissent les connaissances de base. Il englobe toutes les traces de l'existence humaine et
concerne les lieux où se sont exercées les activités humaines quelles qu'elles soient, les structures et les
vestiges abandonnés de toutes sortes, en surface, en sous-sol ou sous les eaux, ainsi que le matériel qui leur
est associé.

Article 2. Politiques de "conservation intégrée"

Le patrimoine archéologique est une richesse culturelle fragile et non renouvelable. L'agriculture et les plans
d'occupation des sols résultant de programmes d'aménagement doivent par conséquent être réglementés
afin de réduire au minimum la destruction de ce patrimoine. Les politiques de protection du patrimoine
archéologique doivent être systématiquement intégrées à celles qui concernent l'agriculture, l'occupation



des sols et la planification, mais aussi la culture, l'environnement et l'éducation. La création de réseaux
archéologiques doit faire partie de ces politiques.

Les politiques de protection du patrimoine archéologique doivent être prises en compte par les
planificateurs à l'échelon national, régional et local.

La participation active de la population doit être intégrée aux politiques de conservation du patrimoine
archéologique. Cette participation est essentielle chaque fois que le patrimoine d'une population
autochtone est en cause. La participation doit être fondée sur l'accès aux connaissances, condition
nécessaire à toute décision. L'information du public est donc un élément important de la "conservation
intégrée".

Article 3. Législation et économie

La protection du patrimoine archéologique est une obligation morale pour chaque être humain. Mais c'est
aussi une responsabilité publique collective. Cette responsabilité doit se traduire par l'adoption d'une
législation adéquate et par la garantie de fonds suffisants pour financer efficacement les programmes de
conservation du patrimoine archéologique.

Le patrimoine archéologique est un patrimoine commun pour toute société humaine; c'est donc un devoir
pour tous les pays de faire en sorte que des fonds appropriés soient disponibles pour sa protection.

La législation doit garantir la conservation du patrimoine archéologique en fonction des besoins de l'histoire
et des traditions de chaque pays et de chaque région en faisant largement place à la conservation "in situ"
et aux impératifs de la recherche.

La législation doit se fonder sur l'idée que le patrimoine archéologique est l'héritage de l'humanité toute
entière et de groupes humains, non celui de personnes individuelles ou de nations particulières.

La législation doit interdire toute destruction, dégradation ou altération par modification de tout
monument, de tout site archéologique ou de leur environnement en l'absence d'accord des services
archéologiques compétents.

La législation doit par principe exiger une recherche préalable et l'établissement d'une documentation
archéologique complète dans chacun des cas où une destruction du patrimoine archéologique a pu être
autorisée.

La législation doit exiger une maintenance correcte et une conservation satisfaisante du patrimoine
archéologique et en garantir les moyens.

La législation doit prévoir des sanctions adéquates, proportionnelles aux infractions aux textes concernant le
patrimoine archéologique.

Au cas où la législation n'étendrait sa protection qu'au patrimoine classé ou inscrit sur un inventaire officiel,
des dispositions devraient être prises en vue de la protection temporaire de monuments et de sites non
protégés ou récemment découverts, jusqu'à ce qu'une évaluation archéologique ait été faite.

L'un des risques physiques majeurs encourus par le patrimoine archéologique résulte des programmes
d'aménagement. L'obligation pour les aménageurs de faire procéder à une étude d'impact archéologique
avant de définir leur programmes doit donc être énoncée dans une législation adéquate stipulant que le
coût de l'étude doit être intégré au budget du projet. Le principe selon lequel tout programme
d'aménagement doit être conçu de façon à réduire au maximum les répercussions sur le patrimoine
archéologique doit être également énoncé par une loi.



Article 4. Inventaires

La protection du patrimoine archéologique doit se fonder sur la connaissance la plus complète possible de
son existence, de son étendue et de sa nature. Les inventaires généraux du potentiel archéologique sont
ainsi des instruments de travail essentiels pour élaborer des stratégies de protection du patrimoine
archéologique. Par conséquent, l'inventaire doit être une obligation fondamentale dans la protection et la
gestion du patrimoine archéologique.

En même temps, les inventaires constituent une banque de données fournissant les sources primaires en vue
de l'étude et de la recherche scientifique. L'établissement des inventaires doit donc être considéré comme un
processus dynamique permanent. Il en résulte aussi que les inventaires doivent intégrer l'information à
divers niveaux de précision et de fiabilité, puisque des connaissances même superficielles peuvent fournir un
point de départ pour des mesures de protection.

Article 5. Interventions sur le site

En archéologie, la connaissance est largement tributaire de l'intervention scientifique sur le site.
L'intervention sur le site embrasse toute la gamme des méthodes de recherche, de l'exploration non
destructrice à la fouille intégrale en passant par les sondages limités ou la collecte d'échantillons.

Il faut admettre comme principe fondamental que toute collecte d'information sur le patrimoine
archéologique ne doit détruire que le minimum des témoignages archéologiques nécessaires pour atteindre
les buts, conservatoires ou scientifiques, de la campagne. Les méthodes d'intervention non destructives,
observations aériennes, observations sur le terrain, observations subaquatiques, échantillonnage,
prélèvements, sondages doivent être encouragées dans tous les cas, de préférence à la fouille intégrale.

La fouille implique toujours un choix des données qui seront enregistrées et conservées au prix de la perte de
toute information et, éventuellement, de la destruction totale du monument ou du site. La décision de
procéder à une fouille ne doit donc être prise qu'après mûre réflexion.

Les fouilles doivent être exécutées de préférence sur des sites et des monuments condamnés à la destruction
en raison de programmes d'aménagement modifiant l'occupation ou l'affectation des sols, en raison du
pillage, ou de la dégradation sous l'effet d'agents naturels.

Dans des cas exceptionnels, des sites non menacés pourront être fouillés soit en fonction des priorités de la
recherche, soit en vue d'une présentation au public. Dans ces cas, la fouille doit être précédée d'une
évaluation scientifique poussée du potentiel du site. La fouille doit être partielle et réserver un secteur vierge
en vue de recherches ultérieures.

Lorsque la fouille a lieu, un rapport répondant à des normes bien définies doit être mis à la disposition de la
communauté scientifique et annexé à l'inventaire approprié dans des délais raisonnables après la fin des
travaux.

Les fouilles doivent être exécutées en conformité avec les recommandations de l'UNESCO
(recommandations définissant les principes internationaux à appliquer en matière de fouilles
archéologiques, 1956), ainsi qu'avec les normes professionnelles, internationales et nationales.

Article 6. Maintenance et conservation

Conserver "in situ" monuments et sites devrait être l'objectif fondamental de la conservation du patrimoine
archéologique. Toute translation viole le principe selon lequel le patrimoine doit être conservé dans son
contexte original. Ce principe souligne la nécessité d'une maintenance, d'une conservation et d'une gestion
convenables. Il en découle que le patrimoine archéologique ne doit être ni exposé aux risques et aux



conséquences de la fouille, ni abandonné en l'état après la fouille si un financement permettant sa
maintenance et sa conservation n'est pas préalablement garantie.

L'engagement et la participation de la population locale doivent être encouragés en tant que moyen
d'action pour la maintenance du patrimoine archéologique. Dans certains cas, il peut être conseillé de
confier la responsabilité de la protection et de la gestion des monuments et des sites à des populations
autochtones.

Les ressources financières étant inévitablement limitées, la maintenance active ne pourra s'effectuer que de
manière sélective. Elle devra donc s'exercer sur un échantillon étendu de sites et de monuments déterminé
par des critères scientifiques de qualité et de représentativité, et pas seulement sur les monuments les plus
prestigieux et les plus séduisants.

La Recommandation de l'UNESCO de 1956 doit s'appliquer également à la maintenance et à la conservation
du patrimoine archéologique.

Article 7. Présentation, information, reconstitution

La présentation au grand public du patrimoine archéologique est un moyen essentiel de le faire accéder à la
connaissance des origines et du développement des sociétés modernes. En même temps, c'est le moyen le
plus important pour faire comprendre la nécessité de protéger ce patrimoine.

La présentation au grand public doit constituer une vulgarisation de l'état des connaissances scientifiques et
doit par conséquent être soumise à de fréquentes révisions. Elle doit prendre en compte les multiples
approches permettant la compréhension du passé.

Les reconstitutions répondent à deux fonctions importantes, étant conçues à des fins de recherche
expérimentale et pédagogiques. Elles doivent néanmoins s'entourer de grandes précautions afin de ne
perturber aucune des traces archéologiques subsistantes; elles

doivent aussi prendre en compte des témoignages de toutes sortes afin d'atteindre à l'authenticité. Les
reconstitutions ne doivent pas être construites sur les vestiges archéologiques eux-mêmes et doivent être
identifiables comme telles.

Article 8. Qualifications professionnelles

Pour assurer la gestion du patrimoine archéologique, il est essentiel de maîtriser de nombreuses disciplines
à un haut niveau scientifique. La formation d'un nombre suffisant de professionnels dans les secteurs de
compétence concernés doit par conséquent être un objectif important de la politique d'éducation dans
chaque pays. La nécessité de former des experts dans des secteurs hautement spécialisés exige, quant à elle,
la coopération internationale.

La formation archéologique universitaire doit prendre en compte dans ses programmes le changement
intervenu dans les politiques de conservation, moins soucieuses de fouilles que de conservation "in situ". Elle
devrait également tenir compte du fait que l'étude de l'histoire des populations indigènes est aussi
importante que celle des monuments et des sites prestigieux pour conserver et comprendre le patrimoine
archéologique.

La protection du patrimoine archéologique est un processus dynamique permanent. Par conséquent, toutes
facilités doivent être accordées aux professionnels travaillant dans ce secteur, afin de permettre leur
recyclage. Des programmes spécialisés de formation de haut niveau faisant une large place à la protection
et à la gestion du patrimoine archéologique devraient être mis en oeuvre.

Article 9. Coopération internationale



Le patrimoine archéologique étant un héritage commun à l'humanité toute entière, la coopération
internationale est essentielle pour énoncer et faire respecter les critères de gestion de ce patrimoine.

Il existe un besoin pressant de circuits internationaux permettant l'échange des informations et le partage
des expériences parmi les professionnels chargés de la gestion du patrimoine archéologique. Cela implique
l'organisation de conférences, de séminaires, d'ateliers, etc. à l'échelon mondial aussi bien qu'à l'échelon
régional, ainsi que la création de centres régionaux de formation de haut niveau. L'Icomos devrait, par
l'intermédiaire de ses groupes spécialisés, tenir compte de cette situation dans ses projets à long et moyen
termes.

De même, des programmes internationaux d'échange de personnels administratifs et scientifiques devraient
être poursuivis comme fournissant le moyen d'élever le niveau des compétences en ce domaine.

:

Principes de l'ICOMOS pour la préservation
et la conservation/restauration des peintures murales

(2003)

Ratifiée par la 14e Assemblée Générale de ICOMOS, à Victoria Falls, Zimbabwe,
octobre 2003

Introduction et définition

Les peintures murales sont des expressions culturelles de la création humaine à
travers l’histoire, depuis les origines, avec l’art rupestre, jusqu’aux œuvres d’art
mural actuelles. Leur détérioration ou leur destruction, accidentelles ou
intentionnelles, constituent une perte qui affectent une part importante du
patrimoine culturel de l’humanité.

La Charte de Venise (1964) pose les principes généraux de la
conservation/restauration du patrimoine culturel. La Déclaration d’Amsterdam
(1975), qui introduit la notion de conservation intégrée, et le Document de Nara sur
l’authenticité (1994), qui aborde la diversité culturelle, complètent ces principes.
Parallèlement à ces documents et des contributions complémentaires pertinentes
telles que le code d’éthique ICOM-CC (1984), le Document de Pavie (1997) et les
Règles Professionnelles de l’E.C.C.O. (1997), l’objectif du présent document est de
fournir des principes plus spécifiques pour la protection, la préservation et la
conservation/restauration des peintures murales. Le présent document met en
exergue des pratiques et des principes de base universels et ne tient pas compte des
questions spécifiques à des régions ou des pays qui peuvent être traitées au niveau
régional ou national par des recommandations supplémentaires si cela s’avérait
nécessaire.



La richesse des peintures murales repose sur la diversité des expressions culturelles,
des réussites esthétiques et sur la variété des matériaux et des techniques utilisés
depuis les temps anciens jusqu’à nos jours. Les articles suivants se réfèrent à des
peintures créées sur des supports inorganiques, tels que le plâtre, la brique, l’argile
ou la pierre, et excluent des peintures réalisées sur des supports organiques, tels que
le bois, le papier ou la toile. Les matériaux composites utilisés dans de nombreux
bâtiments historiques doivent recevoir un traitement particulier, hors du champ
d’application du présent document. Les surfaces architecturales et les couches de
finition, avec leur valeur historique, esthétique ou technique, doivent être
considérées comme des composantes importantes des monuments historiques.
Les peintures murales font partie intégrante des monuments et des sites et doivent
être préservées in situ. Nombre de problèmes affectant les peintures murales sont
liés au mauvais état des bâtiments ou des structures, à leur mauvais usage, à
l’absence d’entretien ou à de fréquentes réparations et modifications. De même que
de fréquentes restaurations, des dégagements intempestifs et l’usage de méthodes
et de matériaux inadaptés peuvent entraîner des dommages irréparables. Des
pratiques et des qualifications professionnelles insuffisantes ou inadéquates ont
conduit à des résultats fâcheux. C'est la raison pour laquelle, un document pertinent,
définissant les principes corrects de conservation/restauration des peintures
murales, s’avère indispensable.

Article 1 : Politique de protection intégrée
Une approche initiale et nécessaire de la protection des peintures murales, quelles
que soient les cultures et les religions, exige que l’on dresse l’inventaire des
monuments et des sites comportant des peintures murales, même lorsqu’elles ne
sont pas visibles. Les lois et les réglementations qui régissent la protection du
patrimoine culturel doivent interdire la destruction, la dégradation ou la
modification des peintures murales et de leur environnement. La législation doit non
seulement protéger les peintures murales, mais aussi mettre à la disposition des
spécialistes des ressources pour la recherche, organiser le traitement et la
surveillance professionnels et faire valoir leurs valeurs matérielles et immatérielles
aux yeux du public.
Si des interventions s’avèrent nécessaires, celles-ci doivent être entreprises en pleine
connaissance et avec l’accord des autorités de tutelle. Des sanctions doivent être
prévues pour toute violation des réglementations. De même que des dispositions
doivent prendre en compte les nouvelles découvertes et leur préservation dans
l’attente d’une protection officielle. Des projets d’aménagement urbains ou
d’infrastructures, tels que la construction de routes, de barrages, la transformations



de bâtiments, etc. qui affecteraient des peintures murales, ne doivent pas être
entrepris sans réaliser une étude d’impact préalable et sans prévoir des dispositions
adéquates de sauvegarde.

Des efforts particuliers doivent être fournis, avec la coopération de différentes
autorités, pour intégrer et respecter la fonction cultuelle des peintures religieuses
sans compromettre leur authenticité.

Article 2 : Investigation
Tout projet de conservation doit commencer par de rigoureuses investigations
scientifiques. L’objectif est de rassembler autant d’informations que possible sur la
composition de la structure et les différentes couches superposées et d’évaluer leurs
dimensions historiques, esthétiques et techniques. Doivent être englobés dans de
telles études toutes les valeurs matérielles et immatérielles de la peinture, ainsi que
les modifications, les ajouts et les restaurations historiques.
Cela exige une approche pluridisciplinaire.

Les méthodes d’investigation doivent être autant que possible non destructives. Une
attention particulière doit être accordée aux peintures murales qui pourraient être
dissimulées sous un lait de chaux, des couches de peinture, du plâtre, etc. Les
préalables à tout programme de conservation sont l’investigation scientifique des
mécanismes de macro- et micro dégradations, l’analyse de matériau et le diagnostic
de l’état.

Article 3 : Documentation
En accord avec la Charte de Venise, la conservation/restauration de peintures
murales doit être accompagnée d’un programme défini de documentation sous la
forme d’un rapport analytique et critique, comportant des illustrations : dessins,
relevés, photographies, cartographies, etc. L’état des peintures, les caractéristiques
techniques et formelles relevant du processus de la création et de l’histoire de l’objet
doivent être connus. De plus, chaque étape de la conservation et de la restauration,
chaque matériel et chaque méthode utilisés doivent être consignés. Ce rapport doit
être conservé dans les archives d’une institution publique et mis à la disposition du
public intéressé. Des copies de ces documents doivent aussi être conservées sur place
ou confiés à la garde des responsables du monument. Il est également recommandé
que les résultats des travaux soient publiés. Les documents doivent être classés par
chapitres identifiables, par exemple investigation, diagnostic et traitement. Les
supports traditionnels écrits et graphiques peuvent être complétés par des



documents numérisés. Quelle que soit la technique utilisée, la permanence de ces
archives et leur disponibilité future est toutefois de la plus haute importance.

Article 4 : Conservation préventive, entretien et gestion de site
L’objectif de la conservation préventive est de créer des conditions favorables pour
limiter le délabrement et éviter le recours à des traitements curatifs inutiles afin de
prolonger la durée de vie des peintures murales.
Une surveillance compétente et le contrôle de l’environnement sont tous deux des
composantes essentielles de la conservation préventive. Des conditions climatiques
défavorables et des problèmes d’humidité peuvent provoquer des détériorations et
des attaques biologiques. Grâce à la surveillance, les premiers symptômes de
délabrement de la peinture ou de la structure du support sont détectés, permettant
ainsi d’éviter l’extension des dommages. Une déformation ou une défaillance de la
structure, conduisant à de possibles effondrements, peuvent être détectés à un stade
précoce. L’entretien régulier du bâtiment ou de la structure est la meilleure garantie
pour la sauvegarde des peintures murales.
Les usages publics inappropriés et incontrôlés des monuments et des sites
comportant des peintures murales peuvent engendrer des dommages à ces
dernières. Cela peut impliquer une limitation des visites et, dans certains cas, la
fermeture temporaire au public. Il est toutefois préférable que le public ait la
possibilité de connaître et d’apprécier des peintures murales qui font partie du
patrimoine culturel commun. Par conséquent, il convient d’intégrer à la gestion des
sites un aménagement adapté de l’accès et de l'usage des lieux, afin de préserver,
autant que possible, les valeurs authentiques matérielles et immatérielles des
monuments et des sites.
Pour diverses raisons sociologiques, idéologiques et économiques, de nombreuses
peintures murales, souvent situées dans des lieux isolés, sont victimes de vandalisme
et de vols. Dans ces cas-là, les autorités doivent prendre des mesures préventives
particulières.

Article 5 : Conservation et restauration
Les peintures murales sont une partie intégrante du bâtiment ou de la structure. En
conséquence, leur conservation doit être envisagée en même temps que la structure
de l’entité architecturale et leur environment. Toute intervention sur le monument
doit prendre en compte le caractère spécifique des peintures murales et les
conditions de leur préservation. Toutes les interventions, telles que la consolidation,
le nettoyage et la réintégration, doivent être réduits au niveau minimum nécessaire
permettant d’éviter toute disparition de matériel et toute diminution d’authenticité
picturale. Partout où cela est possible, des échantillons de couches stratigraphiques



attestant l’histoire des peintures doivent être préservés, de préférence in situ.

Le vieillissement naturel est un témoignage du temps et doit être respecté. Les
transformations chimiques et physiques irréversibles doivent être préservées s’il est
nuisible de les oter. Les restaurations précédentes, les ajouts et les couches picturales
recouvrant des couches plus anciennes font partie de l’histoire des peintures
murales. Ils doivent être considérés comme des témoins des interprétations et
évalués de façon critique.
Toutes les méthodes et tous les matériaux utilisés dans la conservation et la
restauration des peintures murales doivent prendre en compte l’éventualité de futurs
traitements. L’utilisation de nouveaux matériaux et de nouvelles méthodes doit être
basée sur des données scientifiques détaillées et des résultats d’essais concluants en
laboratoire et sur site. Toutefois, on doit garder à l’esprit que les effets à long terme
de nouveaux matériaux et de nouvelles méthodes sur les peintures murales sont
inconnus et peuvent être dommageables. Par conséquent, l’utilisation de matériaux
traditionnels, compatibles avec les composantes de la peinture et la structure
environnante, doit être encouragée.
L’objectif d’une restauration est d’améliorer la lisibilité de la forme et du contenu des
peintures murales tout en respectant la création originale et son histoire. La
réintégration esthétique contribue à réduire la visibilité des dommages et doit
d’abord être testée sur un matériel qui ne soit pas d’origine. Les retouches et les
restitutions doivent être discernables de l’original. Tous les rajouts doivent être
facilement réversibles. Trop de repeint doit être évité.

Le dégagement de couches picturales exige le respect de la situation historique et
doit tenir compte de l’évaluation des pertes éventuelles. Cette opération ne devrait
être effectuée qu’après étude préliminaire de leur état, de leur importance et de leur
valeur et, lorsque cela est possible, sans provoquer de dommages. Les peintures
récemment mises au jour ne doivent pas être exposées à des conditions
défavorables.
Dans certains cas, la reconstitution de peintures murales décoratives ou de surfaces
architecturales colorées fait partie d’un programme de conservation et de
restauration. Cela suppose la conservation des fragments authentiques et pourrait
impliquer leur recouvrement complet ou partiel par des couches protectrices. Une
reconstitution bien documentée et exécutée de manière professionnelle, à l’aide de
matériaux et de techniques traditionnels, témoigne de l’apparence historique de
façades et de décors intérieurs.



:

Charte internationale pour la sauvegarde des villes historiques
(Charte de Washington - 1987)

Adoptée par l'Assemblée Général de l'ICOMOS, à Washington D.C., octobre 1987

Préambules et définitions :

Résultant d'un développement plus ou moins spontané ou d'un projet délibéré,
toutes les villes du monde sont les expressions matérielles de la diversité des sociétés
à travers l'histoire et sont de ce fait toutes historiques.

La présente charte concerne plus précisément les villes grandes ou petites et les
centres ou quartiers historiques, avec leur environnement naturel ou bâti, qui, outre
leur qualité de document historique, expriment les valeurs propres aux civilisations
urbaines traditionnelles. Or, celles-ci sont menacées de dégradation, de
déstructuration voire de destruction, sous l'effet d'un mode d'urbanisation né à l'ère
industrielle et qui atteint aujourd'hui universellement toutes les sociétés.

Face à cette situation souvent dramatique qui provoque des pertes irréversibles de
caractère culturel et social et même économique, le Conseil International des
Monuments et des Sites (ICOMOS) a estimé nécessaire de rédiger une "Charte
internationale pour la sauvegarde des villes historiques".

Complétant la "Charte internationale sur la conservation et la restauration des
monuments et des sites" (Venise, 1964), ce nouveau texte définit les principes et les
objectifs, les méthodes et les instruments de l'action propre à sauvegarder la qualité
des villes historiques, à favoriser l'harmonie de la vie individuelle et sociale et à
perpétuer l'ensemble des biens, même modestes, qui constituent la mémoire de
l'humanité.

Comme dans le texte de la Recommandation de l'UNESCO "concernant la
sauvegarde des ensembles historiques ou traditionnels et leur rôle dans la vie
contemporaine" (Varsovie Nairobi, 1976), ainsi que dans différents autres
instruments internationaux, on entend ici par "sauvegarde des villes historiques" les
mesures nécessaires à leur protection, à leur conservation et à leur restauration ainsi



qu'à leur développement cohérent et à leur adaptation harmonieuse à la vie
contemporaine.

Principes et objectifs :
1. La sauvegarde des villes et quartiers historiques doit, pour être efficace, faire
partie intégrante d'une politique cohérente de développement économique et social
et être prise en compte dans les plans d'aménagement et d'urbanisme à tous les
niveaux.

2. Les valeurs à préserver sont le caractère historique de la ville et l'ensemble des
éléments matériels et spirituels qui en exprime l'image, en particulier:

a) la forme urbaine définie par la trame et le parcellaire,

b) les relations entre les divers espaces urbains: espaces bâtis, espaces
libres, espaces plantés,

c) la forme et l'aspect des édifices (intérieur et extérieur), tels qu'ils sont
définis par leur structure, volume, style, échelle, matériaux, couleur et
décoration,

d) les relations de la ville avec son environnement naturel ou créé par
l'homme,

e) les vocations diverses de la ville acquises au cours de son histoire.

Toute atteinte à ces valeurs compromettrait l'authenticité de la ville historique.

3. La participation et l'implication des habitants de toute la ville sont indispensables
au succès de la sauvegarde. Elles doivent donc être recherchées en toutes
circonstances et favorisées par la nécessaire prise de conscience de toutes les
générations. Il ne faut jamais oublier que la sauvegarde des villes et quartiers
historiques concerne en premier leurs habitants.

4. Les interventions sur un quartier ou une ville historique doivent être menées avec
prudence, méthode et rigueur, en évitant tout dogmatisme, mais en tenant compte
des problèmes spécifiques à chaque cas particulier.



Méthodes et instruments :

5. La planification de la sauvegarde des villes et quartiers historiques doit être
précédée d'études pluridisciplinaires. Le plan de sauvegarde doit comprendre une
analyse des données, notamment archéologiques, historiques, architecturales,
techniques, sociologiques et économiques et doit définir les principales orientations
et les modalités des actions à entreprendre au plan juridique, administratif et
financier. Le plan de sauvegarde devra s'attacher à définir une articulation
harmonieuse des quartiers historiques dans l'ensemble de la ville. Le plan de
sauvegarde doit déterminer les bâtiments ou groupes de bâtiments à protéger
particulièrement, à conserver dans certaines conditions et, dans des circonstances
exceptionnelles à détruire. L'état des lieux avant toute intervention sera
rigoureusement documenté. Le plan devrait bénéficier de l'adhésion des habitants.

6. Dans l'attente de l'adoption d'un plan de sauvegarde les actions nécessaires à la
conservation doivent être prises, comme bien entendu pour la suite, dans le respect
des principes et méthodes de la présente Charte et de la Charte de Venise.

7. La conservation des villes et des quartiers historiques implique un entretien
permanent du bâti.

8. Les fonctions nouvelles et les réseaux d'infrastructure exigés par la vie
contemporaine doivent être adaptés aux spécificités des villes historiques.

9. L'amélioration de l'habitat doit constituer un des objectifs fondamentaux de la
sauvegarde.

10. Au cas où il serait nécessaire d'effectuer des transformations d'immeubles ou
d'en construire des nouveaux, toute adjonction devra respecter l'organisation
spatiale existante, notamment son parcellaire et son échelle, ainsi que l'imposent la
qualité et la valeur d'ensemble des constructions existantes. L'introduction
d'éléments de caractère contemporain, sous réserve de ne pas nuire à l'harmonie de
l'ensemble, peut contribuer à son enrichissement.

11. Il importe de concourir à une meilleure connaissance du passé des villes
historiques en favorisant les recherches de l'archéologie urbaine et la présentation



appropriée de ses découvertes sans nuire à l'organisation générale du tissu urbain.

12. La circulation des véhicules doit être strictement réglementée à l'intérieur des
villes ou des quartiers historiques; les aires de stationnement devront être
aménagées de manière à ne pas dégrader leur aspect ni celui de leur
environnement.

13. Les grands réseaux routiers, prévus dans le cadre de l'aménagement du
territoire, ne doivent pas pénétrer dans les villes historiques mais seulement faciliter
le trafic à l'approche de ces villes et en permettre un accès facile.

14. Des mesures préventives contre les catastrophes naturelles et contre toutes les
nuisances (notamment les pollutions et les vibrations) doivent être prises en faveur
des villes historiques, tout aussi bien pour assurer la sauvegarde de leur patrimoine
que la sécurité et le bien être de leurs habitants. Les moyens mis en oeuvre pour
prévenir ou réparer les effets de toutes calamités doivent être adaptés au caractère
spécifique des biens à sauvegarder.

15. En vue d'assurer la participation et l'implication des habitants, une information
générale commençant dès l'âge scolaire doit être mise en oeuvre. L'action des
associations de sauvegarde doit être favorisée et des mesures financières de nature
à faciliter la conservation et la restauration du bâti doivent être prises.

16. La sauvegarde exige que soit organisée une formation spécialisée à l'intention de
toutes les professions concernées.



:

Charte du patrimoine bâti vernaculaire
(1999)

Ratifiée par la 12e Assemblée Générale de ICOMOS, au Mexique, octobre 1999

Introduction :
Le patrimoine bâti vernaculaire suscite à juste titre la fierté de tous les peuples.
Reconnu comme une création caractéristique et pittoresque de la société, il se
manifeste de façon informelle, et pourtant organisée; utilitaire, il possède
néanmoins un intérêt et une beauté. C'est à la fois un reflet de la vie contemporaine
et un témoin de l'histoire de la société. Bien qu'il soit oeuvre humaine, il est aussi le
produit du temps. Il serait indigne de l'héritage de l'humanité de ne pas chercher à
conserver et à promouvoir ces harmonies traditionnelles qui sont au coeur même de
son existence et de son avenir.

Le patrimoine bâti vernaculaire est important car il est l'expression fondamentale de
la culture d'une collectivité, de ses relations avec son territoire et, en même temps,
l'expression de la diversité culturelle du monde.

La construction vernaculaire est le moyen traditionnel et naturel par lequel les
communautés créent leur habitat. C'est un processus en évolution nécessitant des
changements et une adaptation constante en réponse aux contraintes sociales et
environnementales. Partout dans le monde, l'uniformisation économique, culturelle
et architecturale menace la survie de cette tradition. La question de savoir comment
résister à ces forces est fondamentale et doit être résolue non seulement par les
populations, mais aussi par les gouvernements, les urbanistes, les architectes, les
conservateurs, ainsi que par un groupe pluridisciplinaire d'experts.

En raison de l'uniformisation de la culture et des phénomènes de mondialisation
socio-économiques, les structures vernaculaires dans le monde sont extrêmement
vulnérables parce qu'elles sont confrontées à de graves problèmes d'obsolescence,
d'équilibre interne et d'intégration.

Il est par conséquent nécessaire, en complément de la Charte de Venise, d'établir des



principes pour l'entretien et la protection de notre patrimoine bâti vernaculaire.

Principes généraux :

1. Les bâtiments vernaculaires présentent les caractéristiques suivantes :

a) Un mode de construction partagé par la communauté ;

b) Un caractère local ou régional en réponse à son environnement ;

c) Une cohérence de style, de forme et d'aspect, ou un recours à des types de
construction traditionnels ;

d) Une expertise traditionnelle en composition et en construction transmise de
façon informelle ;

e) Une réponse efficace aux contraintes fonctionnelles, sociales et
environnementales ;

f) Une application efficace de systèmes et du savoir-faire propres à la
construction traditionnelle.

2. L'appréciation et l'efficacité de la protection du patrimoine vernaculaire
dépendent de l'engagement et du soutien de la collectivité, de son utilisation et de
son entretien continuels.

3. Les gouvernements et les autorités compétentes doivent reconnaître à toutes les
collectivités le droit de préserver leurs modes de vie traditionnels et de les protéger
par tous les moyens législatifs, administratifs et financiers à leur disposition et de les
transmettre aux générations futures.

Principes de conservation :

1. La conservation du patrimoine bâti vernaculaire doit être menée par des
spécialistes de diverses disciplines, qui reconnaissent le caractère inéluctable du
changement et du développement et le besoin de respecter l'identité culturelle de la
collectivité.

2. Les interventions contemporaines sur les constructions, les ensembles et les



établissements vernaculaires doivent respecter leurs valeurs culturelles et leur
caractère traditionnel.

3. Le patrimoine vernaculaire s'exprime rarement par des constructions isolées et il
est mieux conservé par le maintien et la préservation d'ensembles et
d'établissements représentatifs, région par région.

4. Le patrimoine bâti vernaculaire fait partie intégrante du paysage culturel et cette
relation doit donc être prise en compte dans la préparation des projets de
conservation.

5. Le patrimoine vernaculaire ne comprend pas seulement les formes et les
matériaux des bâtiments, structures et des lieux, mais également la manière dont
ces éléments sont utilisés et perçus ainsi que les traditions et les liens intangibles qui
leur sont reliés.

Orientations pratique:

1. Recherche et documentation
Toute intervention physique sur une structure vernaculaire devrait être menée avec
prudence et précédée d'une analyse complète de sa forme et de sa structure. Ce
document devrait être conservé dans des archives accessibles au public.

2. Emplacement, paysage et groupes de bâtiments

Les interventions sur les structures vernaculaires devraient être menées dans le
respect et le maintien de l'intégrité de l'emplacement, de la relation avec les
paysages physiques et culturels et de l'agencement d'une structure par rapport aux
autres.

3. Systèmes de construction traditionnels
Le maintien des systèmes de construction traditionnels et du savoir-faire lié au
patrimoine vernaculaire est capital pour l'architecture vernaculaire et essentiel pour
la réfection et la restauration de ces structures. C'est par l'éducation et la formation
que ce savoir-faire devrait être conservé, enregistré et transmis aux nouvelles
générations d'artisans et de bâtisseurs.

4. Remplacement des matériaux et des éléments architecturaux



Les transformations qui satisfont légitimement aux exigences modernes devraient
être réalisées avec des matériaux qui assurent la cohérence de l'expression, de
l'aspect, de la texture et de la forme de l'ensemble de la construction et la cohésion
des différents matériaux entre eux.

5. Adaptation
L'adaptation et la réutilisation des constructions vernaculaires devraient être
effectuées dans le respect de l'intégrité de la structure, de son caractère et de sa
forme tout en étant compatibles avec des standards de vie acceptables. La pérennité
des modes de construction vernaculaire peut être assurée par l'élaboration par la
collectivité d'un code d'éthique qui peut servir aux interventions.

6. Changements et restauration d'époque
Les modifications apportées dans le temps aux bâtiments doivent être appréciées et
comprises comme des éléments importants de l'architecture vernaculaire. La
conformité de tous les éléments d'un bâtiment à une même période ne sera pas, en
général, l'objectif des interventions sur les structures vernaculaires.

7. Formation
Afin de conserver les valeurs culturelles de l'architecture vernaculaire, les
gouvernements, les autorités compétentes, les groupes et les organismes devraient
mettre l'accent sur :

a) Des programmes éducatifs susceptibles de transmettre les principes du
patrimoine vernaculaire aux conservateurs ;

b) Des programmes de formation pour aider les collectivités à préserver les
systèmes de construction, les matériaux et le savoir-faire traditionnels ;

c) Des programmes d'information qui accroissent la sensibilisation du public et
des jeunes en particulier dans le domaine de l'architecture vernaculaire ;

d) Des réseaux inter-régionaux d'architecture vernaculaire pour échanger des
expertises et des expériences.
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Résumé:

le Thème de ce mémoire de Magister, Intitulé: «Archéologie Préventive en Algérie; étude analytique
aux différents aspects  de son initiation préliminaire», Porte comme l’indique son titre sur une étude
analytique aux différents aspects de l’initiation algérienne à l’archéologie préventive, durant la période
(2003-2011), sachant que «L’archéologie préventive» est une nouvelle stratégie incluse récemment dans les
politiques nationales réservées à la protection du patrimoine archéologique vis-à-vis l’expansion des projets
de développement en cours sur le compte des sites archéologiques et des gisements préhistoriques non
étudiés jusqu’à l’heure, voir la dévastation totale ou partielle  de potentiel archéologique enfouille. Les
résultats obtenus montrent bien le caractère symbolique de l’initiation en question, qui ne dépasse pas le
seuil de jeter un coup d’œil sur une nouveauté dans le domaine de la protection du patrimoine
archéologique et sa valorisation, sans accédé à la phase pratique ou opérationnelle; motif principal pour la
suggestion de quelques  idées afin de redynamiser le processus de l’archéologie préventive en Algérie à
moyen terme, à l’égard de son importance particulière.

Mots clés: Archéologie préventive; Patrimoine archéologique; Conservation et valorisation; Recherche
archéologique; Fouille préventive; Diagnostic; Aménagement du territoire; Patrimoine Algérien;
rapprochement Franco Algérien; Patrimoine et développement durable; Archéologie méditerranéenne.

Abstract:

Our research work is entitled “Preventive Archaeology in Algeria (analytic study to its introductive steps),
we can deduce from the title itself an analytic study  to the different steps that Algeria follows in the field of
preventive archaeology during the period between (2003-2011) by taking into consideration that the
Preventive Archaeology is a new strategy adopted by nationals politics, based on the protection of cultural
heritage from the devastation of developed projects in decade of archaeological rests under earth and witch
does not submit excavations till now. The research showed that these steps are still primary that are dealing
only with a new look on the protection of archaeological heritage. And its valorisation, without the real
desire of adopting it in a new policy directed in this field, this is why we propose some suggestions in order
to give it a new approach on our country by taking care of its great importance.

Key-Words: Preventive Archaeology; Archaeological Heritage; Conservation and valorization;
Archaeological research; Archaeological excavation; Diagnostic; Territorial developement; Algerian
Heritage; Approach French-Algerian; Heritage and Sustainable development; Mediterranean archaeology.


